
Q1. Etes-vous favorable aux principes proposés ci-dessus pour la création d’une zone 
d’équilibrage Nord 
unique ? 
 
Oui. Les principes proposés vont dans le sens d’une simplification contractuelle (un seul PEG Nord) et 
ne viennent pas à l’encontre du principe d’accès des tiers à Taisnières B et Sediane B. 
Il nous semble toutefois qu’un des principes devrait également être de garantir l’accès des 
infrastructures, et notamment de Sediane B, au nouveau PEG. 
 
Q2. Etes-vous favorable aux mesures proposées pour s’assurer que les infrastructures de gaz 
B sont 
utilisées par les expéditeurs pour l’équilibrage physique du gaz B ? 
 
 
Storengy ne soutient pas les mesures proposées.  
En effet celles-ci réduisent très fortement l’attractivité de Sediane B par rapport aux autres stockages 
de la zone Nord, ce qui peut rendre difficile in fine l’équilibrage physique du réseau B : 
 

- La facturation a posteriori de l’ordre de 1 €/MWh sur la quantité de gaz B qui est émise sur le 
réseau B en excès de la consommation totale des clients la zone B réduit l’accès au PEG 
Nord. Il faudrait a minima diminuer cette valeur de moitié et compléter la tolérance envisagée 
avec le foisonnement qui existera entre les expéditeurs ;  

 
- L’imposition de revoir leurs nominations aux expéditeurs par GRTgaz est extrêmement 

impactante ; en tant que mesure de dernier recours, elle devrait a minima être limitée, en 
précisant les conditions de mise en œuvre, en précisant des critères objectifs en fonction des 
souscriptions des infrastructures, et niveaux de stock pour Sediane B, et se limiter à des 
conditions exceptionnelles à définir. Il est donc nécessaire de préciser clairement les règles 
d’équilibrage, notamment les règles entre recours à la prestation et recours aux changements 
de nominations. 

 
Enfin, le fait que les infrastructures Taisnières B et Sediane B ne soient  plus reliées directement  à un 
PEG est très pénalisant. 
 
 
Q3. Etes-vous favorable à la sélection du ou des prestataire(s) d’échange par l’organisation 
d’une 
procédure de mise en concurrence dans le calendrier proposé ? 
 
Sans avis. 
 
Q4. Avez-vous d’autres remarques à formuler ? 
 
Non 
 


